
Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 10 juin 2016 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 10 mai 2016, s’est réuni le 10 juin 2016 à 13h au Château de Montlosier dans le 
Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES ( 1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 pouvoir GISCARD d’ESTAING), CHEVALEYRE (1 voix), 
DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  

10. SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE  
100 - MONTS DOMES 

  
  100,2016,003 

 
Plan de gestion Chaîne des Puys- Faille de Limagne –– Convention 
d’Objectifs – Avenant n°1 

        
 

RAPPORT 
 
Depuis 2007, le Département du Puy-de-Dôme appuyé par le Parc naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne, par  les services de l’Etat, par le Conseil régional d’Auvergne, par Clermont Université et 
par Clermont Communauté s’est engagé dans la constitution et le portage d’un projet d’inscription du 
périmètre Chaîne des Puys-faille de Limagne au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
Partageant les enjeux et les objectifs d’une inscription du site au patrimoine mondial de l’UNESCO, le 
Département du Puy-de-Dôme, l’Etat, le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne et la Région ont 
signé le 27 septembre 2011 une convention pour la protection de la valeur univ erselle de la chaîne 
des Puys et faille de Limagne, relative à la mise en place du plan de gestion et d’une gouvernance 
adaptée, suivie depuis par une convention d’Objectifs pour  le plan de gestion  de la Chaîne des 
Puys Faille de Limagne , signée le 1er Décembre 2015 par les différentes parties. 
 
Cette dernière convention organise la gouvernance, précise les modalités selon lesquelles les 
partenaires participent techniquement et financièrement à la mise en œuvre du plan de gestion Chaîne 
des Puys-faille de Limagne comprenant la réalisation d’un programme d’actions et la constitution et le 
fonctionnement d’une cellule de suivi terrain dédiée au périmètre Chaîne des Puys-faille de Limagne. 
Cette dernière a été créée avec un budget annexe spécifique dès le début 2015. 
 
Si les co-financeurs se sont alors engagés, sur un montant global, à financer les actions de ce plan de 
gestion, il est nécessaire de préciser annuellement par aven ant les contributions à la cellule de 
suivi et d’ajuster le programme d’actions. Cet aven ant vous est soumis à la suite de ce rapport. 
Le SM PNRVA est concerné directement par la mise en place de la cellule de suivi, co-financée par les 
différents signataires, et par la maîtrise d’ouvrage d’actions particulières qui feront l’objet de rapports 
spécifiques. 
 
La cellule de suivi 2016 : Coût des postes et finan cements  
 

Postes  Nombre d’ETP affectés 
à la cellule 

Coût total  
€ 

Coordonateur  0,9 54 000 
Assistante Administrative  0,6 21 800 
Gardes Nature Techniciens  3 93 900 
Garde Nature secteur Central/Gd Site  1 26 500 
GN Saisonniers  0,50 13 000 
Agent Technique  1 32 000 
Total  7 241 200 
 
 
Financements des postes  Montan t (en euros)  
Département du Puy de Dôme 138 000 
Région Auvergne Rhône Alpes 45 000 
Clermont Communauté 25 000 
Parc des Volcans 33 200 
TOTAL 241 200 
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Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 
 
 
Les frais généraux de fonctionnement sont évalués à 48 000 € et sont pris intégralement en charge par 
le Parc, ce qui porte le budget total à 289 200 € et la participation du Parc à 81 200 €. 
 
 
 
 

 Il vous est proposé : 
 

 d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 à l a Convention d’Objectifs du 
Plan de Gestion Chaîne des Puys Faille de Limagne 

 d’autoriser le Président à solliciter les subventio ns relatives au 
fonctionnement de la cellule de suivi Chaîne des Pu ys Faille de Limagne 
auprès des partenaires financiers  

 
 

 
 
 

DELIBERATION  
 
Le Bureau autorise le Président à signer l’avenant n°1 à la Convention d’Objectifs du Plan de 
Gestion Chaîne des Puys Faille de Limagne, et à solliciter les subventions relatives au 
fonctionnement de la cellule de suivi Chaîne des Puys Faille de Limagne auprès des 
partenaires financiers 

 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin  2016 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 10 juin 2016 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 10 mai 2016, s’est réuni le 10 juin 2016 à 13h au Château de Montlosier dans le 
Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES ( 1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 pouvoir GISCARD d’ESTAING), CHEVALEYRE (1 voix), 
DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  

10. SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE   
  101 - MONTS DORE 

    

101,2016,004 
 
 

Réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy : proposition de 
convention de partenariat dans le cadre de l’observatoire des cours 
d’eau 

 
 

RAPPORT 
 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de gestion 2014-2018 de la réserve naturelle 
nationale de Chastreix-Sancy, il est prévu la création et le fonctionnement d’un observatoire 
des cours d’eau de la réserve, afin de mesurer et de suivre l’évolution des cours d’eau et de 
leur qualité, notamment en lien avec les changements climatiques et les pressions exercées 
sur ce territoire. 
 
Ce projet de convention a été élaboré afin de définir les modalités de participation de la 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes à l’observatoire des cours d’eau de la réserve : membre du 
comité de pilotage, suivi des débits et des températures du ruisseau de la Fontaine salée, 
évaluation de la qualité des eaux par suivis biologiques et physico-chimiques, traitement et 
analyse des données… 
 
Il a été réalisé en étroite concertation avec les services techniques de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

 Il vous est proposé d’approuver la convention entre  le syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Volcans d’Auvergne et la DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes, et 
d’autoriser le Président à la signer et à mettre en  œuvre toutes démarches utiles 
pour son application. 

 
 
 

DELIBERATION  
 
Les propositions du Président, ayant été ouïes, sont validées et converties en délibération.  

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin  2016 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-101-2016-004-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-101-2016-005-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-101-2016-006-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-101-2016-006-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-101-2016-006-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-102-2016-002-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-102-2016-003-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-102-2016-003-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-123-2016-001-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-123-2016-001-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 10 juin 2016 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 10 mai 2016, s’est réuni le 10 juin 2016 à 13h au Château de Montlosier dans le 
Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES ( 1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 pouvoir GISCARD d’ESTAING), CHEVALEYRE (1 voix), 
DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  

15 
156 

PRAIRIES PERMANENTES 
PROF AGRICOLES       

 

156.2016.002 Suite de l’organisation de la 7ème édition du Concours général agricole des prairies 
fleuries 

 

 
RAPPORT 

 
Conformément à la délibération du bureau du 15 janvier 2016  « Organisation de la 7ème édition du 
Concours général agricole des prairies fleuries », la 7ème édition du Concours Général Agricole des 
Prairies Fleuries dans le Parc des Volcans d’Auvergne s’est tenu le 09 juin sur les communes de 
Perpezat, Rochefort-Montagne, Orcival, Laqueuille et Saint-Pierre-Roche. 5 exploitations ont participé. 
Ce faible nombre s’explique par l’ambition de l’édition 2016 du concours : volontairement restreindre 
l’éligibilité au concours pour toucher uniquement les producteurs de Fourme fermière de Rochefort-
Montagne dans le but de promouvoir ce produit. 
 
La remise des prix au eu lieu ce matin, 10 juin à Perpezat. Cet événement a été le support d’une mise 
en avant de la Fourme fermière de Rochefort-Montagne, notamment grâce à une dégustation 
commentée par Franck Battut, Président de l’Association des producteur de Fourme fermière de 
Rochefort-Montagne et Bruno Martin, chercheur INRA membre du jury et spécialiste du lien entre 
l’herbe et le fromage. 
 
Le premier prix du concours a été décerné par le Président du Syndicat mixte du Parc naturel régional 
des Volcans d’Auvergne (SMPNRVA) Jean-Marc Boyer au GAEC du Puy Loup( Perpezat). Le prix 
spécial du jury a été décerné à l’EARL La ferme des Combes (Rochefort-Montagne) par Cécile Quinsat, 
élue de la Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme.  
 
Les membres du jury participent bénévolement au concours. La majorité d’entre eux appartiennent à 
des organismes (Chambre d’Agriculture, INRA, SMPNRVA) qui prennent en charge les frais de 
déplacement de leurs agents. Ce n’est pas le cas de Patrick Burguet, entomologiste à la retraite et 
membre du jury depuis plusieurs années. Il  a ainsi demandé que ses frais de déplacement soient 
couverts par le SMPNRVA. Ces frais ont été anticipés dans l’enveloppe budgétaire de l’édition 2016 du 
Concours. A raison de 0,32€/km les 191km parcourus par M. Burguet correspondent à la somme de 
61,12€ 
 

  Il vous est proposé d’autoriser le Président à ver ser : 
- un prix d’un montant de 300€ au GAEC du Puy Loup 
- un prix d’un montant de 200€ à l’EARL la Ferme des Combes 
- un défraiement de 61,12€ à Patrick Burguet 

 
DELIBERATION  

 
Les propositions du Président, ayant été ouïes, sont validées et converties en délibération.  

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin  2016 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 10 juin 2016 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 10 mai 2016, s’est réuni le 10 juin 2016 à 13h au Château de Montlosier dans le 
Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES ( 1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 pouvoir GISCARD d’ESTAING), CHEVALEYRE (1 voix), 
DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  

30. OUTILS TRANSVERSAUX   

  303 - DEMARCHES QUALITE INTERNES  
 303,2016,001 

 
Demande de crédits portant sur la mise en pratique du dispositif de 
suivi évaluatif continu de la charte du Parc 2013>2025 

 
 

RAPPORT 
 

 
La charte du Parc expose le projet de gestion et de développement durable du territoire fondé sur la 
préservation et la valorisation économique et culturelle des patrimoines matériels et immatériels du 
territoire classé PNR.    
 
S’agissant d’une politique publique et du fait des attendus nationaux des chartes de parcs naturels 
régionaux, l’évaluation de la mise en œuvre de la charte 2013> 2025 du Parc  par l’ensemble de ses 
signataires et le Syndicat mixte du Parc est prévue à différents temps : 

>à mi parcours du classement du Parc soit en 2018  (et éventuellement en 2022 en cas de 
prorogation du classement du PNRVA sur une durée de 3 ans), s’agissant d’optimiser le choix et la 
gouvernance des projets et actions à initier ou à poursuivre, dans le but d’assurer une politique 
équitable, efficace, et surtout adaptée aux évolutions de contexte  

>entre 2021 et 2025  (ou entre 2023 et 2028 en cas de prorogation du classement du PNRVA sur une 
durée de 3 ans), la démarche devant permettre de mettre en évidence et d’analyser la plus-value 
apportée par cette politique publique à l’échéance du classement du Parc et d’en tirer les 
enseignements pour réfléchir à la façon de traiter les enjeux futurs.  

 
Fondamentalement, l'évaluation consistera à répondre à des questions évaluatives fixées par enjeu 
phare, en fonction de l'analyse  à la fois : 

>de ressentis d'acteurs locaux et institutionnels (mobilisés lors de ces phases d'évaluation)  

>de l'évolution d'un certain nombre d’indicateurs (r espect d'engagements du SMPNRVA et des 
signataires de la charte - résultats obtenus au tit re de démarches prévues dans la charte).  

 
De façon concertée entre le Syndicat mixte du Parc et ses principaux partenaires, ces indicateurs ont 
été choisis et définis en termes de valeurs objectifs à atteindre, entre 2014 et 2016. Afin de tester ce 
dispositif et de permettre dans quelques années l’analyse de leur évolution dans le temps, il s’agit de 
les renseigner annuellement, ce qui nécessite de co llecter les données correspondantes et de 
les comparer aux valeurs objectifs fixées pour chaq ue indicateur.  
 
Une subvention auprès de la DREAL auvergne pourrait être sollicitée au titre de la ligne PNR 2016, afin 
de cofinancer l’animation à réaliser dans ce cadre. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-303-2016-001-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016



Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 
 
Le plan de financement de cette opération intégrant cette subvention prévisionnelle serait le suivant : 
 

DEPENSES 
MONTANT 

(HT) 
MONTANT 

(TTC) 
RESSOURCES MONTANT % 

Acquisitions Immobilières   AIDES PUBLIQUES  
(préciser la nature de l'aide) 

  

 
Travaux -------------------------- 

   
Union européenne (Leader) -------- 

  

 
Matériel--------------------------- 

   
Etat (DREAL) --------------------------- 

 
5 000 € 

 
80 % 

 
Prestations intellectuelles------ 

 
 

 
 

Collectivités locales 
 et leurs groupements : 

  

Autres : dépenses de 
fonctionnement 25 jours à 250 
euros par jour (travail réalisé 
par deux agents SMPNRVA) 

 

6 250 € 

Région 
 

 
 

 
 

 
A DEDUIRE S'IL Y A LIEU 

   
SOUS TOTAL 
 

 
5 000 € 

 
80 % 

 
Recettes nettes générées par 
l'investissement 

   
AUTOFINANCEMENT : 
 
fonds propres 
emprunts (2) 
crédit bail 
autres 
Sous-Total 

 
 
 

1 250 € 
 
 
 
 

1 250 € 

 
 
 

20% 
 
 
 
 

20 % 
TOTAL  6 250 € TOTAL 6 250 € 100 % 

 
 

 Il vous est proposé : 
 

 d’approuver cette opération de mise en œuvre d’un s uivi évaluatif de l’application 
de la charte 

 d’approuver la demande de subventions auprès de la DREAL Auvergne pour un 
montant de 5 000 € 

 d’autoriser le Président à mener les démarches néce ssaires à cette demande de 
subvention et à la mise en œuvre de cette opération . 

 
 

DELIBERATION  
 
Les propositions du Président, ayant été ouïes, sont validées et converties en délibération. Le 
Bureau autorise le Président à mener les démarches nécessaires à cette demande de 
subvention et à la mise en œuvre de cette opération. 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin  2016 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 10 juin 2016 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 10 mai 2016, s’est réuni le 10 juin 2016 à 13h au Château de Montlosier dans le 
Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES ( 1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 pouvoir GISCARD d’ESTAING), CHEVALEYRE (1 voix), 
DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
50 
504 

MANAGEMENT DURABLE DU PARC  
VISITEURS & PRATIQUANTS LOISIRS PN 

504.2016.007 Achat et vente de glaces artisanales locales. 
 

 
 

RAPPORT 
 

Le Syndicat mixte du Parc des volcans s’inscrit dans une démarche de valorisation des circuits courts. Il 
valorise les produits artisanaux du territoire au sein de ses lieux de ventes. 
 
Artisans glaciers, Chantal et Marc Van Leeuwen originaires des Pays-Bas se sont installés 
définitivement à La Tour-d'Auvergne et ont  développé leur activité « Sancy Glaces  ». 
Ils connaissent tous les aspects techniques de la fabrication des glaces et sorbets. 
Ils créent leurs propres recettes en profitant des ingrédients des producteurs locaux privilégiant ainsi les 
filières courtes et leur savoir-faire. 
Leurs glaces sont sans exhausteurs de goût, sans arômes artificiels, sans conservateurs ni colorants, 
afin d’offrir une glace fraîche, saine et savoureuse.  
Ils proposent une déclinaison de  nombreux parfums selon les saisons : fraise, framboise, myrtille, 
noisettes… 
 
Petits pots/ Individuels 125 ml  
Prix d’achat unitaire : 1,96 € TTC 
 
Un congélateur serait livré par Sancy Glaces sans frais pour l’été 2016. 
 
Le prix de vente public  pourrait être fixé à : 2.80 € TTC 
 
 

 
 

 Il vous est proposé de mettre en vente ces glaces a rtisanales à la boutique 
de la Maison du Parc au prix de 2.80 € TTC.  

 
 
 

DELIBERATION  
 
Les propositions du Président, ayant été ouïes, sont validées et converties en délibération.  

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin  2016 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20160610-504-2016-007-DE
Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016
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Date de télétransmission : 15/06/2016
Date de réception préfecture : 15/06/2016


